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ARC TV SA, à La Chaux-de-Fonds, CH-645-4102026-6 (FOSC du 
03.01.2008, p. 15/4268202). Nouvelle raison sociale: Romandie 
Médias SA. Nouveau siège: La Tène, Marin-Epagnier, avenue des 
Champs-Montants 16a, 2074 Marin-Epagnier. Nouveau but: con-
struction et exploitation d’infrastructures de diffusion radiopho-
nique émettant en particulier selon les standards DAB, DAB+ et les 
évolutions résultant de ces derniers, depuis et y compris le multi-
plex/playout jusqu’à et y compris l’antenne émettrice; la société se 
définit comme un prestataire de services à l’intention de ses 
actionnaires, pour autant que ces derniers proposent des program-
mes et utilisent les infrastructures de diffusion de la société. Celle-ci 
vise un bénéfice nécessaire en vue de procéder à des réinvestisse-
ments, dans les limites fiscales autorisées (’low profit organisation’, 
entreprise à profit modéré) (pour but complet, cf. statuts). Le capital-
actions de CHF 1’000’000 est maintenant libéré à concurrence de 
CHF 500’000. Capital-actions: CHF 1’000’000, libéré à concurrence 
de CHF 500’000, divisé en 10’000 actions de CHF 100, nominatives, 
liées selon statuts. Administration de cinq à neuf membres. Convo-
cations des actionnaires: lettre recommandée. Statuts modifiés le 
14.03.2011. Bernasconi Sylvio, Stettler Claude Alain, Martignier 
Claude et Rochat Wehrli Nathalie ne sont plus membres du conseil 
d’administration; leurs pouvoirs sont radiés. Administration: Steulet 
Pierre, jusqu’ici vice-président, nommé président, De Raemy 
Antoine, de Fribourg, à Thônex, vice-président, Ribordy Adolphe, de 
et à Sembrancher, vice-président, Crittin Pascal, de Chamoson, à 
Montreux, secrétaire, Savary Thierry, de Payerne, à Fribourg, 
Tomasino Silvana, de et à Monthey, et Wicht Henri Joseph, de Le Mou-
ret, à Romont (FR). Signature collective à deux du président, des 
vices-présidents ou du secrétaire; les autres membres du conseil 
d’administration n’exercent pas la signature sociale. ’Fiduciaire 
Jean-Claude Courtet SA’ n’est plus organe de révision. Organe de révi-
sion: ’FDA Fiduciaire S.A.’ (CH-645-1006373-5), à Neuchâtel. 
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